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Calcul de l’indemnité horaire d’activité partielle 
 

L’indemnisation des heures chômées du fait de l’activité partielle au sein de l’établissement, est fonction de 

la rémunération brute du salarié concerné. 

 

L’obligation de l’employeur est d’assurer au salarié une indemnité égale à 70% de cette rémunération, pour 

chaque heure chômée. 

 

Une convention collective ou un accord de branche peuvent prévoir des dispositions plus favorables. 

L’employeur peut également prendre une décision unilatérale allant dans ce sens. 

 

 

1. Les éléments à retenir dans l’assiette de calcul de la rémunération brute du salarié 

 

L’assiette de calcul de la rémunération brute est celle de l’indemnité de congés payés telle que fixée à 

l’article L 3141-24 du code du travail (Article R 5122-18 du code du travail). 

 

Voici les éléments devant figurer ou non dans l’assiette de calcul : 

 

Somme Prise en compte 

Salaire de base Oui 

Majoration de salaire (heures supplémentaires, travail de 

nuit, etc.) 

Oui 

Indemnités perçues pendant des périodes assimilées à 

du travail effectif ( congé maternité, congé de paternité et 

d'accueil de l'enfant ou arrêt de travail pour accident de 

travail ou maladie professionnelle par exemple) 

Oui 

Indemnité de congés payés de l'année précédente Oui 

Prime d'ancienneté Oui 

Prime d'assiduité Oui 

Prime d'astreinte Oui 

Commissions pour les commerciaux Oui 

Prime d'expatriation Oui 

Avantages en nature Oui 

Prime de fin d'année Non 

Prime d'intéressement Non 

Prime de bilan Non 

Prime de participation Non 

Frais professionnels Non 

13ème mois Non 
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